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(57) Un équipement de fabrication de pastilles de
produits liquides ou pâteux, comportant un tunnel et com-
portant un tapis convoyeur apte à transporter le produit
à traiter dans l’équipement le long d’un trajet de traite-
ment passant par les différentes zones de l’équipement,
où le tapis convoyeur est muni de moules unitaires, ou
bien des moules unitaires sont aménagés dans la struc-
ture du tapis convoyeur, où l’équipement comporte une
zone de démoulage des pastilles, située en sortie du tun-
nel ou juste en aval de la sortie du tunnel, zone de dé-
moulage intervenant dans une zone de rotation du con-
voyeur, et où la structure du tapis permet que le démou-
lage de chaque pastille s’effectue de manière automati-
que par éjection, éjection effectuée par un élément même
de la structure du tapis convoyeur, par le fait que sont
exercées dans la zone de démoulage des forces contrai-
res sur les parois du moule.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
procédés et installations de traitement cryogénique de
produits, notamment alimentaires, et tout particulière-
ment les procédés et installations de fabrication de
« glaçons » ou « pastilles » (on parle souvent de pas-
tilles, ou glaçons, ou doses , ou encore dosettes), de
produits liquides ou pâteux. On peut citer dans cette ca-
tégorie les exemples de glaçons de sauce, de purée, de
jus ou d’autres liquides.
[0002] On a vu apparaître ces dernières années des
procédés mettant en oeuvre, pour réaliser de tels gla-
çons, des tunnels à tapis alvéolés, donc constitués d’un
enchaînement articulé de petits moules, qui sont remplis
du mélange liquide ou pâteux à congeler et dont le dé-
moulage permet d’obtenir les glaçons de forme et de
caractéristiques voulues.
[0003] On trouve dans cette catégorie de procédés et
de tapis alvéolés le document EP-1 115 637 au nom de
la société AGA AB.
[0004] Un des problèmes bien connu de ces fabrica-
tions est l’adhérence des pastilles sur le tapis ou support
utilisé et donc les difficultés de démoulage, donnant lieu
à des pertes de matériau, ou encore à des phénomènes
de marquage des surfaces des pastilles.
[0005] Le document EP-1 115 637 cité plus haut pro-
pose pour sa part une structure particulière de tapis al-
véolé facilitant le démoulage et limitant les pertes de
matière : il propose de procéder à un pré-refroidissement
du tapis par trempage dans un bain de liquide cryogéni-
que, avant de verser dans les alvéoles le liquide à traiter,
ce qui permet aux auteurs d’obtenir un croutage des sur-
faces extérieures des pastilles. Les produits sont ensuite
démoulés et transférés vers un surgélateur plus classi-
que pour terminer la surgélation à coeur des pastilles.
[0006] La Demanderesse a proposé pour sa part, dans
le document WO2006/092535, un équipement amélioré
de fabrication de tels glaçons de produits liquides ou pâ-
teux, comportant un tapis convoyeur alvéolé apte à trans-
porter le produit à traiter dans l’équipement le long d’un
trajet de traitement passant par les différentes zones de
l’équipement, et mettant en oeuvre les mesures
suivantes :

- l’équipement comporte au moins successivement
les trois zones suivantes :

1. une zone amont comportant un dispositif de
dosage et dépose du produit à traiter dans les
alvéoles du tapis ;
2. une zone d’apport de froid ;
3. une zone de démoulage.

- Le tapis convoyeur est un tapis alvéolé sans fonds;
- et dans ladite zone amont, le tapis est situé en regard

d’une surface refroidie qui sert de fond du moule
partiel que constituent les alvéoles.

[0007] Or, il est récemment apparu nécessaire à la De-
manderesse d’améliorer la solution précédente, notam-
ment pour des questions de débit de produit qu’il est pos-
sible de traiter avec un tel équipement, débit qu’il est
apparu nécessaire d’améliorer.
[0008] C’est donc un des objectifs de la présente in-
vention de proposer un nouveau procédé et équipement
de fabrication de pastilles ou glaçons congelés permet-
tant non seulement de solutionner les problèmes d’ad-
hérence et de perte de matériau mais également de pro-
poser une solution plus capacitive.
[0009] Comme on le verra plus en détails ci-dessous,
le système de fabrication de glaçons de produits liquides
ou pâteux selon l’invention se caractérise par la mise en
oeuvre d’une nouvelle structure de tunnel à tapis con-
voyeur, le tapis étant muni de moules unitaires, ou amé-
nageant dans sa structure de convoyage de tels moules
unitaires, où le démoulage de chaque pastille s’effectue
de manière automatique par éjection, éjection effectuée
par un élément même de la structure du tapis convoyeur.
[0010] La [Figure 1] annexée illustre un mode de réa-
lisation d’un tapis convoyeur conforme à l’invention, où

- on met en oeuvre un tunnel à tapis convoyeur muni
de moules unitaires à démoulage automatique par
éjection : ce tapis est un tapis en inox de type dit « à
plaques », il est muni de réceptacles (ou moules)
unitaires prêts à accueillir le mélange liquide ou pâ-
teux, et le démoulage à lieu lors de la rotation du
convoyeur en sortie dans une zone dite « de
démoulage ».

- et en effet, ces réceptacles, solidaires du convoyeur,
sont ici pour ce mode composés de deux parties,
chaque réceptacle étant positionné en jonction de
deux plaques du convoyeur : un élément constituant
le "fond du réceptacle" est solidaire d’une plaque,
tandis que l’autre partie du réceptacle, que l’on peut
qualifier de « bords du moule » est solidaire de la
plaque juste attenante à la première plaque.

- ainsi en fin de convoyage, les deux parties du moule
(réceptacle) ne subissent pas les mêmes contraintes
mécaniques, puisque en l’occurrence, le fond du ré-
ceptacle pivote à l’intérieur du moule tandis que les
parois du moule demeurent en place, ce qui permet
de décoller le produit surgelé à la fois des parois du
moule et du fond.

[0011] La vue a) intervient avant de parvenir à la zone
de démoulage, tandis que la vue b) intervient dans la
zone de démoulage, lorsque la plaque solidaire du fond
du moule considéré pivote indépendamment du reste du
moule, faisant de fait se décoller la pastille. Cette vue
permet donc bien de comprendre comment se produit le
démoulage et permet également de bien visualiser les
deux plaques attenantes et l’articulation des deux pla-
ques en zone de démoulage.
[0012] La [Figure 2], la [Figure 3], et la [Figure 4] an-
nexées illustrent quant à elles un autre mode de réalisa-
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tion d’un tapis convoyeur conforme à l’invention, con-
voyeur que l’on qualifie dans ce domaine technique de
convoyeur « à godets », convoyeur où sont régulière-
ment ménagés des moules ou logements, aptes à ac-
cueillir une portion de produit à surgeler, sous forme li-
quide ou pâteuse, où le démoulage de chaque pastille
s’effectue de manière automatique par éjection, éjection
effectuée par un élément même de la structure du tapis
convoyeur.
[0013] Et cette éjection est ici, pour ce mode de réali-
sation, obtenue par la combinaison des moyens
suivants :

- la forme spécifique du fond du godet ou moule, qui
est muni d’une forme de languette (entourée d’un
cercle oblongue sur les figures 2 et 4) ;

- l’application en zone de démoulage d’une rotation
du convoyeur et donc de chaque godet, permettant
ici encore d’exercer des forces contraires sur les pa-
rois du godet, réalisant de fait le décollement de la
pastille (la languette pivote après l’avancement
d’une première partie du glaçon).

[0014] Sans être aucunement lié par l’explication sui-
vante, on peut sans doute rapprocher les forces en jeu,
dans une certaine mesure, des phénomènes intervenant
quand une personne procède à des « torsions » manuel-
les d’un bac à glaçons en plastique, pour démouler ces
glaçons.
[0015] Comme il apparaitra clairement à l’homme du
métier, les moules peuvent être bien évidemment de for-
me cylindrique ou parallélépipédique mais peuvent avoir
également tout autre forme géométrique plus complexe
selon le produit visé.
[0016] L’avantage d’utiliser un tapis convoyeur en inox
permet de baisser la température de régulation de façon
très significative par rapport à un tapis en matière poly-
mère. L’autre intérêt de l’inox est de profiter d’une parti-
cularité de cet alliage qui est d’offrir une certaine forme
de zéro adhésion. Des études ont en effet montré que
l’inox, à des températures inférieures à -100 °C, évite le
collage des produits alimentaires. Cette particularité est
assez proche du phénomène de la feuille de Lotus.
[0017] On utilisera, pour le dosage du produit dans les
petits moules, en amont de la zone d’entrée dans le tun-
nel, un doseur commercialement disponible, doseurs
connus de l’homme du métier de ce domaine, qui ne
seront donc pas développés plus en détails ici.
[0018] Des essais ont été menés à bien par la Deman-
deresse dans un mode de mise en oeuvre de l’invention
conforme à celui de la Figure 2, caractérisé ainsi :

- les essais ont été menés sur un tunnel expérimental
de 3 m de longueur, et 1,2 m de largeur;

- avec mise en oeuvre de différents produits, allant du
très liquide à du plus épais : bouillon de couscous
très liquide, à la sauce béchamel très épaisse ;

- traitement de 20 dosettes sur la largeur, 20 g par

dosette ;
- 5 à 6 minutes de temps de passage à l’intérieur du

tunnel, ce qui a permis de traiter environ 250kg/h de
produit (permettant de penser pouvoir atteindre une
tonne/h pour un tunnel de production de 12 m de
long).

[0019] Les résultats observés dans de telles conditions
montrent une grande facilité de démoulage.

Revendications

1. Equipement de fabrication de pastilles de produits
liquides ou pâteux, comportant un tunnel et compor-
tant un tapis convoyeur apte à transporter le produit
à traiter dans l’équipement le long d’un trajet de trai-
tement passant par les différentes zones de l’équi-
pement, et mettant en oeuvre les mesures
suivantes :

- l’équipement comporte une zone amont située
en amont de l’entrée des produits dans le tunnel,
zone amont comportant un dispositif de dosage
et dépose du produit à traiter dans des moules ;
- l’équipement comporte une zone de démoula-
ge des pastilles, située en sortie du tunnel ou
juste en aval de la sortie du tunnel, zone de dé-
moulage intervenant dans une zone de rotation
du convoyeur ;
- le tapis convoyeur est muni de moules unitai-
res, ou bien des moules unitaires sont aména-
gés dans la structure du tapis convoyeur ;
- la structure du tapis permettant que le démou-
lage de chaque pastille s’effectue de manière
automatique par éjection, éjection effectuée par
un élément même de la structure du tapis con-
voyeur, par le fait que sont exercées dans la
zone de démoulage des forces contraires sur
les parois du moule.

2. Equipement selon la revendication 1, se caractéri-
sant en ce que :

- le tapis convoyeur est en inox, et de type dit
« à plaques », et il est muni de moules, position-
nés en surface du convoyeur, aptes à accueillir
une portion de produit liquide ou pâteux à sur-
geler;
- les moules sont solidaires du convoyeur, et
sont composés de deux parties, chaque moule
étant positionné en jonction de deux plaques du
convoyeur : un élément constituant le fond du
moule étant solidaire d’une plaque, tandis que
l’autre partie du moule, formant les bords du
moule, est solidaire de la plaque juste attenante
à la première plaque ;
- l’équipement comporte une zone de démoula-
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ge des pastilles, située en sortie du tunnel ou
juste en aval de la sortie du tunnel, zone de dé-
moulage intervenant dans une zone de rotation
du convoyeur, où le fond de chaque moule pi-
vote à l’intérieur du moule du fait de l’articulation
des deux plaques adjacentes concernées par
un moule donné, ce qui permet de décoller le
pastilles à la fois du moule et du fond.

3. Equipement selon la revendication 1, se caractéri-
sant en ce que

- le tapis convoyeur est en inox, et de type dit
« à godets », godets constituant des moules,
aptes à accueillir une portion de produit liquide
ou pâteux à surgeler ;
- l’équipement comporte une zone de démoula-
ge des pastilles, située en sortie du tunnel ou
juste en aval de la sortie du tunnel, zone de dé-
moulage intervenant dans une zone de rotation
du convoyeur, où le démoulage s’effectue de
manière automatique par éjection, éjection qui
est ici obtenue par la combinaison des moyens
suivants :

• la forme spécifique du fond du godet qui
présente une pièce en forme de languette ;
• l’application en zone de démoulage d’une
rotation du convoyeur permettant d’exercer
lesdites forces contraires sur les parois du
godet, réalisant le décollement de la pas-
tille, la languette pivotant dans le temps
après l’avancement d’une première portion
de la pastille dans la zone de démoulage.
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